Schéma illustratif 
Comment faire face aux difficultés de trésorerie de nos clients ? (3 SOLUTIONS à explorer


                   1ère  solution



        2ème solution









3ème solution

           Faire  



              Faire  

  en étalant les dettes arriérées
 ou en allongeant
                 
   Renforcer 

rentrer l’argent  


      sortir l’argent  
  la durée des contrats
 
           




les fonds propres

          plus vite



      moins vite

   




 













        TROIS   TYPES   DE CREANCIERS




1/ Banques
       2/ Fournisseurs *
3/ Dettes fiscales 





        et sociales
1-  Recouvrement plus rapide

      des créances par :
Médiation du crédit    
Plan moratorié
Plan moratorié



 



A faire
A faire pour éviter

     1/ mise en place de balances âgées

    ou allonger la durée 
publicité inscription



 
     2/ mise en place d’acomptes,
            Si échec 
    des contrats
de privilèges


   provisions
de la médiation du crédit,


   
           utilisez
                        Si échec
           Si échec


   et/ou
                                                                                     utilisez                                           utilisez
2/Contrat de factoring
Le mandat ad hoc
     Le mandat ad hoc
La CCSF

  + Assurance crédit   

     en sélectionnant 2 à 3


 
     et Fonds d’Etat   CAP et CAP +

     fournisseurs pour garder
La CODEFI  < de 400 salariés





     toute la confidentialité                     ou




                                                             Le CIRI        >  de 400 salariés



     * y compris bailleurs et

                                                                                                                                                                 crédit bailleurs



En interne :


▪  Abandons de comptes courants d’associés « gelés » avec clause de retour à meilleure fortune


▪ Lease-back sur les biens immobiliers dont l’entreprise est propriétaire





En externe :


▪  Utilisation de la plate-forme www.capitalpme.oseo.fr


▪ Utilisation des nouveaux  Contrats de Développement Participatif (CDP)








Si projet de développement :


- Recherche de fonds d’investissement








